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Mise en contexte
Les municipalités régionales de comté (MRC) et les municipalités sont appelées à intervenir pour favoriser 
une cohabitation harmonieuse des usages agricoles et non agricoles dans les zones agricoles. Ainsi, elles 
doivent notamment atténuer les inconvénients liés à l’émission d’odeurs inhérentes à certaines activités 
agricoles en déterminant des distances séparatrices applicables à la construction ou à l’agrandissement 
d’une unité d’élevage ou encore à l’entre posage et à l’épandage d’engrais de ferme. Ces distances sépa-
ratrices sont établies en fonction de paramètres gouvernementaux contenus dans Les orientations du  
gouvernement en matière d’aménagement - La protection du territoire et des activités agricoles - Document 
complémentaire révisé et elles sont intégrées dans le document complémentaire du schéma d’aménagement 
et de développement. 

L’établissement des distances séparatrices relatives aux unités d’élevage et aux lieux d’entreposage des 
engrais de ferme s’appuie sur une méthode de calcul qui permet de déterminer une distance de base. Cette 
distance tient compte du type et du nombre d’animaux à la ferme. Par la suite, d’autres facteurs se rappor-
tant aux caractéristiques de l’unité d’élevage sont pris en considération et sont susceptibles de modifier 
cette distance (à la hausse ou à la baisse). Un de ces facteurs est l’emploi d’un moyen, d’un procédé ou 
d’un système destiné à atténuer les odeurs qui aura pour résultat la réduction des distances. Les moyens 
en question, précisés dans le document d’orientation, auxquelles correspondent des facteurs d’atté-
nuation, sont le recouvrement des lieux d’entreposage des déjections et la mise en place d’un système de  
ventilation des bâtiments. Les orientations prévoient également que d’autres moyens peuvent être mis en 
œuvre pour réduire les distances lorsque leur efficacité est éprouvée.

Compte tenu de l’efficacité des écrans brise-vent, démontrée par des études scientifiques, pour atténuer 
les odeurs liées aux élevages, il est possible de tenir compte de ces écrans dans le calcul des distances 
séparatrices associées à la construction ou à l’agrandissement d’une unité d’élevage. Pour ce faire, les 
écrans brise-vent doivent respecter les spécifications contenues dans la présente fiche.

Objet du document
Le présent document précise les caractéristiques que doit comporter 
un écran brise-vent pour être efficace quant à l’atténuation des odeurs 
inhérentes aux activités d’élevage. À cet égard, il pourra guider les 
MRC et les municipalités qui souhaitent tenir compte de la présence 
d’un écran brise-vent dans le calcul des distances séparatrices (para-
mètre F) entre une unité d’élevage et un immeuble protégé, une maison 
d’habitation ou un périmètre d’urbanisation, et ce, en prévoyant cette 
possibilité dans leurs outils de planification et de réglementation. 
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POURQUOI UN ÉCRAN BRISE-VENT?

Les écrans brise-vent, qui prennent généralement la forme d’une haie de végétaux ou d’un boisé, réduisent 
les nuisances olfactives émanant des installations d’élevage. Ils produisent leur effet principalement par 
brassage de l’air vicié et de l’air sain, ce qui a pour conséquence la dilution du panache odorant ou la 
dispersion des concentrations d’aérosols (figure 1). Ils opèrent également par captage mécanique des par-
ticules de poussière porteuses d’odeurs et par biofiltration ou absorption naturelle des gaz malodorants.

FIGURE 1 – Représentation schématique de la turbulence dans le sillage d’un écran brise-vent*

* D’après Raine, dans McNaughton (1988).

Outre l’atténuation des odeurs d’origine agricole, l’implantation d’une haie brise-vent peut notamment amé-
liorer l’intégration des installations d’élevage dans leur environnement, favoriser l’acceptabilité sociale des 
activités d’élevage, favoriser la filtration naturelle de l’air près des bâtiments agricoles, participer à la lutte 
contre les changements climatiques et contribuer au rendement énergétique positif des bâtiments d’élevage. 

DESCRIPTION

Aux fins du calcul des distances séparatrices, seuls les haies de végétaux existantes et les boisés sont 
pris en considération. En effet, une haie de végétaux peut avoir besoin de 10 à 12 ans avant d’atteindre le 
niveau de rendement minimal. 
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CARACTÉRISTIQUES INDISPENSABLES

TABLEAU 1 – Caractéristiques essentielles d’une haie brise-vent

Localisation Entre la source d’odeurs et le lieu à protéger.

Densité De moyennement dense à dense.
La densité recherchée devrait correspondre à celle de la haie  
de la figure 2.

Hauteur Huit mètres au minimum.

Longueur La longueur de la haie doit être supérieure à la longueur du lieu à la source 
des odeurs et avoir une distance supplémentaire minimale de 30 mètres  
à chaque extrémité1.

Nombre de rangées d’arbres Trois.

Composition et arrangement  
des rangées d’arbres2 

Une rangée d’arbres feuillus et d’arbustes espacés de deux mètres.
Une rangée de peupliers hybrides espacés de trois mètres.
Une rangée d’arbres à feuilles persistantes (ex. : épinettes blanches) espacés 
de trois mètres.

Espacement entre les rangées De trois à quatre mètres au maximum.

Distance entre la haie  
et le bâtiment d’élevage  
et distance entre la haie  
et le lieu d'entreposage  
des déjections

Minimum de 30 mètres et maximum de 60 mètres.
Si la haie brise-vent se trouve à une distance inférieure à 30 mètres (jamais 
inférieure à 10 mètres), la distance mesurée doit être validée par un spécialiste 
de la ventilation ou de l’aménagement de bâtiments et de structures.

Distance minimale entre  
la source des odeurs et  
le lieu à protéger

Minimum de 150 mètres.

Entretien Il importe d’effectuer un suivi et un entretien assidus pour assurer une bonne 
reprise et une bonne croissance, de façon que la haie offre rapidement une 
protection efficace contre les odeurs et qu’elle la maintienne.

Des inspections annuelles, dont une est réalisée tôt au printemps, sont néces-
saires pour évaluer les dégâts occasionnés par l’hiver ou les rongeurs ou d’une 
autre origine. Un entretien rigoureux doit être fait selon les besoins, notamment :

- un désherbage;
- le remplacement des végétaux morts;
- une taille de formation ou d’entretien.

1.  Voir la figure 3.

2.  L’efficacité du modèle proposé a été démontrée empiriquement. Toutefois, un modèle différent qui procurerait une densité équivalant  
à celle du modèle proposé serait acceptable.
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FIGURE 2 – Densité recherchée

TABLEAU 2 – Caractéristiques essentielles d’un boisé

Hauteur Minimum de huit mètres.

Largeur3  Minimum de 15 mètres.

Longueur Voir les caractéristiques définies pour la haie brise-vent végétale.

Distance entre le boisé  
et le bâtiment d’élevage 
et distance entre le boisé  
et le lieu d’entreposage  
des déjections 

De 30 à 60 mètres.

Entretien L’entretien doit être fait de manière à conserver la densité 
nécessaire pour atténuer les odeurs.

3.  Le boisé doit avoir une largeur minimale de 15 mètres ou avoir la densité nécessaire pour atténuer les odeurs, conformément à ce qui a été 
établi pour une haie brise-vent végétale. Ces éléments caractéristiques doivent être validés par un spécialiste du domaine.
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FACTEUR D’ATTÉNUATION POUR LES HAIES BRISE-VENT EXISTANTES
ET POUR LES BOISÉS (PARAMÈTRE F3)

F3 = 0,7

Le facteur d’atténuation attribué à une haie brise-vent présentant les caractéristiques exigées ne s’additionne 
pas aux autres facteurs d’atténuation. Conséquemment, dans le calcul des distances séparatrices, si ce 
facteur est utilisé, les autres facteurs d’atténuation (F1, F2 ou F3) ne peuvent pas être pris en compte.

De plus, puisque les distances séparatrices ont trait à l’unité d’élevage, la haie brise-vent doit protéger 
toutes les installations d’une unité d’élevage pour que le facteur d’atténuation puisse s’appliquer.

Suivant ce qui précède, on ne peut pas multiplier le facteur relatif à la toiture par celui qui concerne la haie 
brise-vent ou le boisé. Ainsi, selon le cas, on utilisera le facteur d’atténuation le plus avantageux à l’égard 
des activités agricoles. Voici quelques exemples  :

CAS Nº 1  

F1 = Toiture permanente = 0,7
F2 =  Ventilation forcée comportant des sorties d’air regroupées et un traitement de l’air  

à l’aide de laveurs d’air ou de filtres biologiques = 0,8
F3 = Boisé = 0,7

Dans ce premier cas, il est plus avantageux en ce qui regarde les activités agricoles d’utiliser les deux 
premiers facteurs (F1 et F2) (0,7 X 0,8 = 0,56), sans utiliser le facteur lié au boisé (F3).Dans le calcul,  
on multipliera donc les paramètres comme suit : 

B x C x D x E x (F1x F2) x G5 

CAS Nº 2  

F1 = Absence de toiture = 1,0
F2 =  Ventilation forcée comportant des sorties d’air regroupées et un traitement de l’air  

à l’aide de laveurs d’air ou de filtres biologiques = 0,8
F3 = Boisé = 0,7

Dans ce deuxième cas, il est plus avantageux, en ce qui a trait aux activités agricoles, d’utiliser le 
facteur du boisé (F3). Alors, les autres facteurs (F1 et F2) ne seront pas utilisés. Dans le calcul, on 
multipliera donc les paramètres comme suit :

B x C x D x E x (F3) x G

4. Des exemples sont présentés en annexe.

5.  B, C, D, E, F et G sont les paramètres pour la détermination des distances séparatrices établis dans les orientations du gouvernement  
en matière d’aménagement.
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FIGURE 3 – Exemple de détermination de la longueur et de la position de la haie brise-vent

La longueur et la position de la haie brise-vent sont établies en fonction de l’emplacement du bâtiment à protéger. 

Pour déterminer la longueur et la position de la haie brise-vent à l’aide d’un plan, une ligne (verte) traversant 
en leurs centres les bâtiments et les infrastructures à la source des odeurs est tracée. La haie brise-vent devrait, 
dans la mesure du possible, être implantée parallèlement à cette ligne, mais à une distance minimale de  
30 mètres de l’unité d’élevage dans la direction du bâtiment à protéger. Alors, la longueur de la haie brise-vent 
correspond tout simplement à la longueur totale des bâtiments et des infrastructures à la source des odeurs à 
laquelle 30 mètres sont ajoutés à chaque extrémité. Par exemple, si la longueur des bâtiments et infrastructures 
à la source des odeurs est de 130 mètres, la haie brise-vent devrait mesurer : 190 mètres (130 mètres +  
30 mètres + 30 mètres).

Veuillez noter que dans cet exemple, une ligne (bleue) illustrant la distance minimale devant séparer l'unité 
d'élevage et le bâtiment à protéger a également été tracée à titre indicatif.
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ANNEXE

FIGURE 4 – Exemple d’implantation d’un écran brise-vent

LÉGENDE : Haie brise-vent implantée à 30 mètres du bâtiment d’élevage et du lieu d’entreposage des déjections; la haie 
dépasse les installations agricoles de 30 mètres à chaque extrémité.

Sens du panache d’odeurs selon deux axes possibles de la direction du vent.

Largeur minimale de protection parallèle à la direction du vent.

Maison voisine protégée. Maison protégée.

Source : Jessica Salvas, Consumaj.
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FIGURE 5 – Exemple d’implantation d’un écran brise-vent

LÉGENDE : Haie brise-vent implantée à 30 mètres du bâtiment d’élevage et du lieu d’entreposage des déjections; la haie 
dépasse les installations agricoles de 30 mètres à chaque extrémité.

Sens du panache d’odeurs selon la direction du vent.

Largeur minimale de protection parallèle à la direction du vent.

Maison voisine protégée.

Source : Jessica Salvas, Consumaj.
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FIGURE 6 – Exemple de boisé utilisé comme écran brise-vent

LÉGENDE : Boisé situé à moins de 60 mètres du bâtiment d’élevage et du lieu d’entreposage des déjections; le boisé dépasse 
les installations agricoles de 30 mètres à chaque extrémité.

Sens du panache d’odeurs selon la direction du vent.

Largeur minimale de protection parallèle à la direction du vent.

Maison voisine protégée.

 

Source : Jessica Salvas, Consumaj.
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